
Ce procès-verbal a été approuvé par les conseillers municipaux lors de la séance du 03 avril 2023 

PROCES VERBAL 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHATEAUNEUF SUR ISERE  

DU 06 MARS 2023 
 
 L'an deux mil vingt-trois, le six mars à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de 
Châteauneuf sur Isère, régulièrement convoqué le 27 février, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans 
le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric VASSY, Maire. 
 
Nombre de membres du Conseil Municipal : 27 
Nombre de conseillers en exercice :  27 
Nombre de conseillers présents :  25 
Nombre de conseillers absents :  02 
Nombre de pouvoirs :    02 
Nombre de votants :    27 
 
Présents : Frédéric VASSY, Agnès JAUBERT, Patrick REYNAUD, Marie-Pierre COMBET, Gérard ROCH, Eliane 
DEFRANCE, Jean-Paul PERRET, Christine DOELSCH, François DAMIRON, Olivier CHAPMAN, Florent 
POUSTOLY, Edouard MONTALON, Christophe BUFFIERE, Lionel DAMIRON, Sylvie BANCHET, Carole PUZIN, 
Aurore GUERIMAND, Thomas PORRIN, Marine BENTKOWSKI, Marlène REYNAUD, Thomas VALENTIN, 
Morgane JUNILLON, Françoise TURC, Luc TROULLIER, Jérôme ROMAIN. 
 
Absents excusés : Claudine DIRATZONIAN, Francesco DEL BOVE. 
 
Pouvoirs :  
Claudine DIRATZONIAN a donné pouvoir à Marie-Pierre COMBET 
Francesco DEL BOVE a donné pouvoir à Jean-Paul PERRET 
 
 
DEBAT PUBLIC 
Néant 
 
 
Ordre du jour : 
 

- 2023/014. Comptes administratifs - Présidence de la séance 

- 2023/015. Budget principal - Compte administratif 2022 

- 2023/016.Budget annexe Lotissement Domaine de Brignon - Compte administratif 2022 

- 2023/017. Budget principal - Compte de gestion 2022 

- 2023/018. Budget annexe Lotissement Domaine de Brignon - Compte de gestion 2022 

- 2023/019. Désaffectation et déclassement de l’ancienne voie non visible (Chemin des Solos) - 
Lieu-dit la Gare 

- 2023/020. Territoire d’Energies Drôme Dossier n°168 AER * Raccordement au réseau BT pour 
alimenter un lot situé rue du Grand Veymont 

- 2023/021. Ardèche Drôme Numérique - Convention de droit d’usage du domaine privé pour 
l’installation d’équipements de communication électronique - Parcelle YE 443 

- 2023/022. Service de restauration scolaire de l’école A Dureau-Bonlieu - Modification du 
règlement intérieur 
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Frédéric VASSY déclare la séance ouverte. 
 
 
AJOUT D’UN POINT A L’ORDRE DU JOUR 
Monsieur le maire propose d'ajouter 1 point à l'ordre du jour de la séance : 
> 2023/023. Occupation du domaine public - Nouveau tarif pour les terrasses fixes couvertes 
 
 
QUORUM 
Monsieur le Maire constate que la condition de quorum prévue par l’article L 2121-14 du Code Général des 
Collectivités Territoriales est remplie et ouvre la séance. 
 
 
DESIGNATION D'UN SECRETAIRE DE SEANCE 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de désigner Agnès JAUBERT pour assurer les fonctions de 
secrétaire de séance. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITÉ des membres présents ou représentés,  
- Désigne Agnès JAUBERT pour assurer les fonctions de secrétaire de séance. 
 
 
COMMISSION REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 
La commission s’est réunie le 23 février. Différents points ont été abordés :  
- Point sur le secteur de l’Ardoise : les sondages réalisés sur le terrain rue de la Combe sont favorables sur 
un hectare. Le projet de village séniors peut être envisagé : il comprendrait 26 logements locatifs sociaux, 
6 logements en PSLA, et 6 lots libres, soit un total 38 logements dont 32 sociaux. 
Si ce projet voit le jour, une petite partie de la zone de Brignon basculerait en zone agricole, une autre partie 
resterait en UL (zone de loisirs). 
- Projet de gendarmerie sur la commune : un terrain de 8000m² a été localisé. 
- Le périmètre de protection renforcée du patrimoine dans le vieux village a été évoqué. 
- Un point sur le zonage et le règlement du PLU a été fait : la commission a notamment balayé le quartier 
Aiguille, les changements de destination et 6 STECAL ont été localisés. 
- Restauration des bâtiments de l’abbaye de Vernaison : le cabinet BEAUR travaille sur la réglementation 
pour que M CLUT puisse rénover tous les bâtiments. 
- Zone touristique : le projet de village gaulois ne verra pas le jour car la zone a été classée en zone 
inondable. Le projet de la péniche est plus éloigné mais il n’est pas certain que cela soit accepté. 
- La production d’énergie photovoltaïque dans les zones A et NS a été évoquée. 
- Zone de Beauregard : il y a un emplacement réservé le long de la LACRA dont la commune et l’Agglo n’ont 
pas l’utilité. Cette zone va donc être déclassée et rendue aux riverains. 
 
 
APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 JANVIER 2023 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITÉ des membres présents ou représentés, 

- Approuve le procès-verbal de la séance du 30 janvier 2023. 
 
 
COMPTE RENDU DES DECISIONS DU MAIRE 
 
Décision n°2023/01 : Décision de signer l’avenant au contrat n°D260424001 « Complémentaire Santé », 
conclu avec AESIO MUTUELLE afin d’intégrer les modifications suivantes : 
- Augmentation du taux des cotisations 
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- Les garanties du contrat sont mises en conformité avec les obligations du nouveau cahier des charges des 
contrats responsables. 
L’avenant prend effet à compter du 01 janvier 2023. 
 
Décision n°2023/02 : Décision de confier la mission d’entretien des vitreries des bâtiments communaux à 
l’Entreprise PRO CLEAR NETTOYAGE pour un montant annuel de 4 610.00 € HT soit 5 532.00 € TTC. Le 
contrat prend effet le 22 février 2023 jusqu’au 31 décembre 2023. 
 
Droit de préemption urbain : 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il n’a pas exercé son droit de préemption sur les 
parcelles suivantes : 

- Parcelle YV 167, située 257 rue des Vanneaux 
- Parcelle ZH 250, située 285 rue des Réalières 
- Parcelle YH 378, située 220 chemin de Brignon 

 
Il informe également le conseil municipal que Valence Romans Agglo n’a pas exercé son droit de 
préemption sur la parcelle suivante : 

- Parcelles ZN 373-388, situées 45 rue Phénix 
- Parcelles ZN 75-77-89-121-144, situées 440 Plaine de Beauregard 

 
 
2023/014. COMPTES ADMINISTRATIFS - PRESIDENCE DE LA SEANCE (5.2) 
 
Rapporteur, Gérard ROCH 
 
 Conformément à l’article L2121-14 du code général des collectivités territoriales, il convient de 
désigner un président de séance pour la présentation et le vote du compte administratif.  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITÉ des membres présents ou représentés, 
décide, 
 

- De désigner Agnès JAUBERT, 1ère adjointe, pour présider la séance pendant : 

o la présentation et le vote du compte administratif du budget principal  

o la présentation et le vote du compte administratif du budget annexe « Lotissement 

Domaine de Brignon » 

 
 
Monsieur le maire est invité à quitter la salle lors du vote des comptes administratifs. 
 
 
2023/015. BUDGET PRINCIPAL - COMPTE ADMINISTRATIF 2022 (7.1) 
 
Rapporteur, Gérard ROCH 
 
Monsieur le 4ème adjoint présente au conseil municipal les détails du compte administratif de l’exercice 
2022.  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, PAR 24 VOIX POUR ET 2 ABSTENTIONS (Françoise TURC et 
Luc TROULLIER), décide, 
 
1° Donner acte de la présentation faite du compte administratif du budget principal, lequel peut se résumer 
ainsi : 
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Compte Administratif 2022 

   
BUDGET PRINCIPAL 

   

 Fonctionnement Investissement 

Recettes 2022          4 164 526,54           3 640 580,52    

Dépenses 2022 -        3 689 060,18    -     1 993 899,00    

   
Résultat 2022              475 466,36           1 646 681,52    

   
Résultat reporté 2021              799 236,23    -        888 021,52    

   
Résultat cumulé 2022          1 274 702,59              758 660,00    

   
Restes à réaliser 2022 Dépenses   -        884 314,50    

Restes à réaliser 2022 Recettes             705 050,75    

   
Résultat cumulé avec reports          1 274 702,59     

   
Résultat de clôture 2022            579 396,25    

   
Affectation du résultat          1 274 702,59                              -      

   
Résultat net de fonctionnement          1 274 702,59     

 
2° Constater les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion provisoire relatives au report 
à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan 
de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 
 
3° Reconnaître la sincérité des restes à réaliser 
 
4° Arrêter les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 
 
2023/016. BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT DOMAINE DE BRIGNON - COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
(7.1) 
 
Rapporteur, Gérard ROCH 
 
Monsieur le 4ème adjoint présente au conseil municipal les détails du compte administratif de l’exercice 
2022.  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, PAR 24 VOIX POUR ET 2 ABSTENTIONS (Françoise TURC et 
Luc TROULLIER), décide, 
 
1° Donner acte de la présentation faite du compte administratif du budget annexe, lequel peut se résumer 
ainsi : 
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Compte Administratif 2022 

   
BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT BRIGNON 

   

 Fonctionnement Investissement 

Recettes 2022          1 594 404,91                              -      

Dépenses 2022 -           245 266,67    -           49 945,91    

   
Résultat 2022          1 349 138,24    -           49 945,91    

   
Résultat reporté 2021 -           544 293,43                              -      

   
Résultat cumulé 2022              804 844,81    -           49 945,91    

   
Restes à réaliser 2022 Dépenses                             -      

Restes à réaliser 2022 Recettes                             -      

   
Résultat cumulé avec reports              804 844,81     

   
Résultat de clôture 2022  -           49 945,91    

   
Affectation du résultat              754 898,90                49 945,91    

   
Résultat net de fonctionnement              754 898,90     

 
Les recettes consistent en la vente des lots. Il reste un lot à vendre (compromis de vente signé).  Les travaux 
de viabilisation du lotissement sont à finaliser. 
 
2° Constater les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion provisoire relatives au report 
à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan 
de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 

3° Reconnaître la sincérité des restes à réaliser. 

4° Arrêter les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 
 
A l’issue des votes, Monsieur le maire est invité à réintégrer la salle. 
 
 
2023/017. BUDGET PRINCIPAL - COMPTE DE GESTION 2022 (7.1) 
 
Rapporteur, Gérard ROCH 
 
Monsieur le 4ème adjoint fait part au conseil municipal que les résultats du compte de gestion établi par le 
Trésorier municipal sont en concordance avec ceux du compte administratif présenté précédemment pour 
le budget principal. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, PAR 25 VOIX POUR ET 2 ABSTENTIONS (Françoise TURC et 
Luc TROULLIER), décide, 
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- D'adopter le compte de gestion 2022 établi par le Trésorier Municipal. 

 
 
2023/018. BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT DOMAINE DE BRIGNON - COMPTE DE GESTION 2022 (7.1) 
 
Rapporteur, Gérard ROCH 
 
Monsieur le 4ème adjoint fait part au conseil municipal que les résultats du compte de gestion établi par le 
Trésorier municipal sont en concordance avec ceux du compte administratif présenté précédemment pour 
le budget annexe, 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, PAR 25 VOIX POUR ET 2 ABSTENTIONS (Françoise TURC et 
Luc TROULLIER), décide, 
 

- D'adopter le compte de gestion 2022 établi par le Trésorier Municipal. 

 
 
2023/019. DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT DE L’ANCIENNE VOIE NON VISIBLE (CHEMIN DES SILOS) 
- LIEU-DIT « LA GARE » (3.5) 
 
Rapporteur, Jean-Paul PERRET 
 
Le projet de cession d’un périmètre d’environ 3,8 hectares sur le Parc de ROVALTAIN, quartier 
VERCORSTECH nécessite de procéder à la désaffectation et au déclassement de différentes voies anciennes 
sur Alixan et Châteauneuf-sur-Isère, non cadastrées et non visible sur le terrain. 
 
Il s’agit notamment de l’ancienne voie dénommée « Chemin des Silos » formant par son milieu la limite 
communale entre les communes d’Alixan et de Châteauneuf-sur-Isère. 
 
Il s’agit sur la commune de Châteauneuf-sur-Isère de la parcelle non cadastrée figurant au plan joint en 
teinte « vert pale » pour une surface de 560 m²  
 
Il s’agit sur la commune d'Alixan de la parcelle non cadastrée figurant au plan joint en teinte « mauve » 
pour une surface de 654 m². 
 
Cette ancienne voie est désaffectée puisqu’elle n’est plus à l’usage direct du public ni affectée à une mission 
de service public. 
 
En raison de : 
-l'absence de tout cadastre, 
-de la continuité avec la voirie dénommée « Chemin des Silos » qui est cadastrée (parcelles ZS 409 sur la 
commune de Châteauneuf-sur-Isère et ZB 580 sur la commune d’Alixan), constituant la limite communale, 
et étant la propriété des communes respectives, cette ancienne voie non cadastrée relevée du domaine 
public de chacune des deux communes. 
 
En conséquence, cette voie étant non cadastrée, et non affectée à l'usage du public (non visible au sol) et 
ne portant pas modification de la déserte, une enquête publique n'est pas nécessaire.  
 
Dans ce cas, conformément à l’article L2141-1 du Code Général de la propriété des personnes publiques, 
un bien d’une personne publique, qui n’est plus affecté à un service public ou à l’usage direct du public, ne 
fait plus partie du domaine public à compter de l’intervention de l’acte administratif constatant son 
déclassement (rapport de constatation dressé le 02/03/2023) 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITÉ des membres présents ou représentés, 
décide, 
 

- De constater la désaffectation de l’ancienne voie pour la partie la concernant  
 

- D’acter son déclassement du domaine public avec intégration dans le domaine privé 
 
Par la suite, le cabinet de géomètre DMN de Romans-sur-Isère chargé du découpage du périmètre 
affectera pour chaque partie déclassée des anciennes voies un numéro de cadastre (signature d’un 
procès-verbal de délimitation à signer par les communes portant mention de la situation ancienne : 
domaine public et de la situation nouvelle : attribution d’un numéro cadastral). 
 
La commune pourra alors céder cette parcelle nouvellement créée à la Communauté d’Agglomération, 
après saisine du domaine. Il a été convenu une cession à l’euro symbolique. 
 
 
2023/020. TERRITOIRE D’ENERGIES DROME Dossier N°168AER – RACCORDEMENT AU RESEAU BT POUR 
ALIMENTER UN LOT SITUE RUE DU GRAND VEYMONT (8.4) 
 
Rapporteur, Jean-Paul PERRET 
 
Suite à un nouveau chiffrage technique, il est nécessaire d’abroger la délibération n°2023/010 du 30 janvier 
2023 portant sur le même objet et de délibérer à nouveau sur ce point ; 
 
 Monsieur le maire expose qu’à sa demande le Territoire D’Energie Drôme a étudié un projet de 
développement du réseau de distribution publique d’électricité sur la commune, aux caractéristiques 
techniques et financières suivantes :  
 

Opération : Electrification 
Raccordement au réseau BT pour alimenter un lot (parcelle ZN 711 à 716 + ZN 717 situé 
rue du grand Veymont, à la demande de Valence Romans Agglo à partir du poste 
Beauregard 3 

Dépense prévisionnelle HT                                                                                            68 750,00 € 
Dont frais de gestion : 2684,05 € 

Plan de financement prévisionnel : 

Financements mobilisés par le Territoire d’Energie Drôme                                     55 493,43 € 

Participation communale                                                                                              13 256,57 €  

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITÉ des membres présents ou représentés, 
décide, 
 

- D’abroger la délibération 2023/010 du 30 janvier 2023 ; 
 

- D’approuver le projet établi par Territoire d’Energies Drôme, maître d’ouvrage de l’opération, 
conformément à ses statuts, et à la convention de concession entre le Territoire d’Energie Drôme 
et ENEDIS ; 
 

- D’approuver le plan de financement ci-dessus détaillé.  
 

- En cas de participation communale finale, celle-ci sera ajustée en fonction du décompte définitif 
des travaux et du taux effectif de l’actualisation. Dans le cas où celui-ci excéderait la dépense 
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prévisionnelle indiquée ci-dessus, la commune s’engage à verser le complément de participation 
nécessaire pour respecter les pourcentages de financement indiqués ci-dessus ; 
 

- De décider de financer la part communale par recouvrement auprès du bénéficiaire ; 
 

- De s’engager à ce que la commune verse sa participation dès réception du titre de recette transmis 
au Receveur du Territoire d’Energie Drôme ; 
 

- De donner pouvoir à Monsieur le Maire pour signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de 
cette décision et à la bonne gestion technique, administrative et comptable de ce dossier. 

 
 
2023/021. ARDECHE DROME NUMERIQUE - CONVENTION DE DROIT D’USAGE DU DOMAINE PRIVE POUR 
L’INSTALLATION D’EQUIPEMENTS DE COMMUNICATION ELECTRONIQUE - PARCELLE YE 443 (3.6) 
 
Rapporteur, Patrick REYNAUD 
 
Le syndicat Ardèche Drôme Numérique (A.D.N.) a pour mission d’assurer le déploiement du réseau de fibre 
à la maison sur l’ensemble du territoire de la Drôme et de l’Ardèche. 
 
Pour réaliser ce grand projet de service public, A.D.N. est autorisé à intervenir sur les propriétés privées. 
Les études préalables au déploiement ont permis de définir que réseau fibre ADN passera en partie sur la 
propriété de la commune. 
 

Considérant que des équipements de communication électronique doivent être installés sur la 
parcelle YE 443, propriété de la commune ; 
 
 Considérant que le projet consiste en l’implantation d’un poteau, et le déploiement de câbles de 
fibre optique ; 
 
 Considérant que la réalisation de ces travaux nécessite qu’un accord soit conclu entre la commune 
et le syndicat A.D.N., formalisé sous la forme d’une convention de droit d’usage du domaine privé ; 
 
Après lecture de la convention, 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITÉ des membres présents ou représentés, 
décide, 
 

- D’approuver la convention de droit d’usage du domaine privé pour l’installation d’équipements de 
communication électronique sur la parcelle YE 443, entre la commune et le syndicat A.D.N. 

 
- D’autoriser Monsieur le Maire à la signer. 

 
 
Lionel DAMIRON demande si les piquets rouges que l’on voit un peu partout correspondent aux endroits 
où seront implantés des poteaux pour la fibre. 
Patrick REYNAUD explique que les fils pour la fibre sont beaucoup plus lourds et plus tendus. 
C’est le bureau d’études qui a implanté ces poteaux par rapport à ce qu’il estime comme nécessaire. 
A certains endroits, les poteaux téléphoniques sont très vieux et fragilisés, ils ne supporteront pas l’ajout 
de câble pour la fibre. Ils seront alors changés, renforcés ou doublés. Maintenant EDF ne veut plus de fils 
de téléphonie sur ses poteaux. 
Patrick REYNAUD explique que cela aurait coûté très cher d’enfouir ces lignes. 
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2023/022. SERVICE DE RESTAURATION SCOLAIRE DE L’ECOLE A DUREAU-BONLIEU - MODIFICATION DU 
REGLEMENT INTERIEUR (8.1) 
 
Rapporteur, Patrick REYNAUD 
 
 Vu les délibérations 2021/083 et 2022/032 portant sur le règlement intérieur du service de 
restauration scolaire de l’école A Dureau-Bonlieu 
 
 Considérant la nécessité d’apporter de nouvelles modifications au règlement, portant notamment 
sur les modalités d’inscription et les absences ; 
 
Après lecture du règlement, 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITÉ des membres présents ou représentés, 
décide, 
 

- D’approuver les modifications apportées au règlement intérieur du service de restauration scolaire 
de l’école A Dureau-Bonlieu 

 
 
2023/023. OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC - NOUVEAU TARIF POUR LES TERRASSES FIXES COUVERTES 
 
Rapporteur, Frédéric VASSY 
 

Vu la délibération 2021/062 instaurant un tarif d’occupation du domaine public applicable aux 
terrasses couvertes ; 

 
Vu la délibération 2022/106 fixant les tarifs pour l’année 2023 ; 

 
 Considérant que plusieurs commerces du centre bourg disposent de terrasses fixes et occupent ce 
fait le domaine public de la commune moyennant une redevance annuelle d’occupation de 14 € le m² ; 
 
 Considérant que ces terrasses fixes peuvent faire l’objet d’aménagement, dans le respect des règles 
d’urbanisme, et devenir des lieux couverts grâce à l’installation de pergola ou de tout autre système 
similaire ; 
 
 Considérant que ces lieux couverts offrent de meilleures conditions d’exploitation du commerce 
concerné et que par conséquent un tarif différencié s’élevant à 28 € le m² a été fixé ; 
 
 Considérant la volonté de la municipalité de revoir ce tarif à la baisse afin de soutenir au mieux le 
commerce du centre bourg ; 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITÉ des membres présents ou représentés, 
décide, 
 

- De fixer le tarif annuel d’occupation du domaine public pour les terrasses couvertes des cafés et 
restaurants, dont l’aménagement a nécessité une Déclaration Préalable, à 18 € le m² par an. 
 

- D’appliquer ce tarif à compter du 01 avril 2023. 
 
 
Lionel DAMIRON demande si c’est l’association des commerçants qui a demandé cette modification de tarif. 
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Frédéric VASSY répond que ce sont des commerçants concernés qui font la demande directement. 
 
0COMPTES RENDUS DES COMMISSIONS 

 
Intervention de Jean-Paul PERRET 
La prochaine commission Urbanisme aura lieu le 22-03-2023 à 19H00 
Une réunion publique portant sur le PLU est programmée le 27 avril 2023 à 20h00 à la salle des Fêtes. 
 
Intervention de Eliane DEFRANCE 
La programmation de l’été à Châto 2023 est à découvrir dans le prochain Châto-infos 
La prochaine édition de Chemin des artistes se prépare avec la réunion de lancement qui aura lieu à 
Châteauneuf le mardi 28 mars. 
La date du prochain salon du livre est fixée au dimanche 5 novembre 
La commission Culture de l’Agglo s’est réunie le 23 février avec à l’ordre du jour : 
- l’accord par l’agglo d’une subvention de 30000€ à la Comédie de Valence pour des travaux d’agencement, 
- présentation du projet d’établissement du Conservatoire à Rayonnement Départemental pour la période 
2023/2O29, 
- l’analyse de la fréquentation des équipement culturels (les médiathèques, le Centre du Patrimoine 
Arménien, le Conservatoire à Rayonnement Départemental et Pays d’Art et d’Histoire) : ces équipements 
qui retrouvent une fréquentation au moins égale voir plus importante qu’avant la période covid, 
- l’installation d’un campus aéronautique « l’Escadrille » dont les cours se dérouleront au sein de l’école 
MAESTRIS (site Latour-Maubourg). Les fondateurs de l’Escadrille installeront au sein de la médiathèque 2 
simulateurs de vols destinés à la formation de leurs élèves et qui pourront en contrepartie profiter 
également au public scolaire et aussi au grand public. 
Côté associations culturelles : 
- beau succès de la MJC pour son week-end théâtre des 3 et 4 mars 
- la médiathèque prépare les 20 ans de son installation dans les locaux actuels, 
Prochaine réunion du Conseil Municipal des Jeunes : le samedi 1er avril 
 
Intervention de Agnès JAUBERT 
Valence Romans Déplacement : la box vélo située place du gymnase, qui n’a jamais été louée, sera déplacée 
au centre du village, place de la MJC. Et si il s’avère à moyen terme, que le service ne correspond pas à une 
demande de nos citoyens la box sera enlevée. 
Le Châto-info sera distribué les 16 et 17 mars 2023. 
 
Intervention de Patrick REYNAUD 
Travaux : La commission travaux s’est tenue le 2 février 2023 : visite du CLSH et Groupe scolaire du 
Châtelard. 
Travaux de voirie : projet de réfection de la rue Traversante avec reprise de la voirie et des eaux pluviales. 
La rue de la Combe va être re-goudronnée et différents travaux d’entretien de voirie sont prévus. 
SIEPV : il fait part des inquiétudes du syndicat, liées à la sècheresse.  
70 % des ressources du SIEPV proviennent de la source de Peyrus, qui est une source aérienne : il n’y a pas 
de pompage, l’eau arrive par gravité. C’est une ressource qui ne coûte pas très chère car elle ne nécessite 
pas d’électricité.  
3500 m3/jour sont pompés habituellement. En ce moment, seuls 600 m3/jour sont pompés, ce qui 
correspond à un débit de fin août/septembre. 
On compense donc par des forages situés sur différentes communes qui engendrent des coûts d’énergie 
importants. 
La ressource en eau va donc devenir de plus en plus rare et de plus en plus chère. 
Cimetière : Il présente le nouveau projet de columbarium : création de 50 cases car l’actuel colombarium 
est complet (24 places). Il y a de plus en plus d’incinération. Une case permet de mettre 3 urnes. 
L’arbre sera conservé. Le service technique réalisera la dalle béton.  
Budget : la mairie est dans l’attente du 3ème devis, pour le moment entre 30 000 € HT et 34 000€HT. 
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Gendarmerie : Il a assisté à la réunion annuelle à la gendarmerie.  
La gendarmerie de Pizançon regroupe 15 communes et 30 000 habitants. La brigade compte 26 gendarmes. 
Il fait une présentation des chiffres des différentes infractions pour Châteauneuf-sur-Isère par rapport aux 
autres communes. 
Les chiffres restent stables par rapport à 2018-2019. 
Les gendarmes font environ 200 interventions par an sur la commune. 
En 2022, les gendarmes ont passé 6000 heures sur la commune de Châteauneuf-sur-Isère. 
 
Intervention de Marie-Pierre COMBET 
Elle a assisté à la commission Sport de l’Agglo. 
Le complexe Diabolo va être pris directement en régie par l’Agglo. 
Thomas PORRIN demande si la société Vert Marine avait passé un contrat avec l’agglo. 
Frédéric VASSY explique que lors du renouvellement de la délégation de service public, 3 sociétés se sont 
positionnées avec des offres exorbitantes. Il y a eu dénonciation du marché et reprise en régie par l’Agglo.  
Cela permettra de comparer les sites exploités en régie et en DSP.  
Marie-Pierre COMBET indique qu’il y a une diminution de la fréquentation des piscines depuis le Covid mais 
on note une augmentation de la fréquentation à la patinoire. 
 
Intervention de Gérard ROCH 
Site troglodyte : toutes les troglodytes ont été restaurées y compris la source miraculeuse. 
Théâtre de verdure : les travaux nécessitent l’intervention d’une scie sur pelle, mi-mars. 
Une rencontre avec EDF être prévue pour travailler sur le planning des travaux du cheminement du 
belvédère. 
Un groupe de travail « Tourisme » va être constitué pour réfléchir sur le dossier « Station de tourisme » 
18-03-2023 : matinée citoyenne aux Troglodytes 
20-03-2023 : Commission Finances 
AG de Châteauneuf Histoire et Patrimoine : vendredi 10 mars à la salle de l’Eau Vive 
 
Intervention de Christine DOELSH 
Cérémonie commémorative du 19 mars à 11h00. Le verre de l’amitié se tiendra à la salle de l’Eau Vive car la 
salle des fêtes est occupée. 
L’ADMR souhaiterait avoir la clé de l’auditorium du Son des Vents car le disjoncteur du local ADMR est dans 
cette salle. 
Agnès JAUBERT rappelle qu’une personne non habilitée n’a pas le droit de toucher un disjoncteur. 
Frédéric VASSY demande de voir ce problème avec le directeur de services techniques. 
 
Intervention de Morgane JUNILLON 
Elle indique que les jeux pour enfants en bois à côté du gymnase sont dangereux, le toboggan n’est pas 
adapté pour les petits enfants. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Intervention de Frédéric VASSY :  
 
Cimetière : il explique que la pratique de l’humusation va se répandre : il faut envisager de réserver un carré 
de terre au cimetière pour cette pratique. 
 
Jardin de Mme Borde : la commune souhaite terminer l’aménagement du parvis. Un accord a été trouvé : 
la commune va tomber le sanitaire, couper le cerisier et faire la réfection de l’enduit du mur. Les travaux 
seront pris en charge par la mairie. 
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Lotissement Brignon : il reste un lot à vendre. Le dernier acheteur ne peut financer son achat. Cela retarde 
la clôture du budget du lotissement Brignon. 
 
Projet Vercortech : Sur le terrain situé derrière le cirque, il y a actuellement des fouilles archéologiques 
(coût d’environ 30 000 à 40 000€). 
 
S.D.I.S. : On note une augmentation de la participation de la part de la commune : cela coûte environ 74 
000 €/an pour la commune de Châteauneuf-sur-Isère. 
 
Personnel communal : Mme Porte-Philippon travaille en CDD depuis 6 ans. La commune va avoir l’obligation 
de passer en CDI ou titularisation si possible. Elle donne entière satisfaction. 
 
Commission Communale des Impôts Directs : elle a eu lieu vendredi 03-03-2023. La commission est 
composée d’habitants de la commune et d’élus de la commune. Avec l’aide des services des impôts, il s’agit 
de mettre en conformité ce qui ne l’est pas et de définir la valeur locative des maisons. 
Nouvelle obligation en 2023 : il faudra déclarer les biens immobiliers avant 30-06-2023 sur impôt.gouv.fr. Il 
faudra renouveler l’opération chaque année avant fin juin sinon la taxe d’habitation s’appliquera sur un bien 
considéré comme une résidence secondaire. 
 
Projet Gendarmerie : La commune aura une réponse prochainement : Châteauneuf-sur-Isère fait partie des 
3 dernières communes de la Drôme avec Châteauneuf de Galaure et Les Tourettes. 
Frédéric VASSY explique que l’intérêt de ce projet aurait pu résider dans la création de logements sociaux 
mais les logements des gendarmes ne rentrent pas dans le décompte des logements sociaux. 
A travers cette opération, la commune pourrait obtenir des revenus locatifs pérennes. La commune ferait 
un emprunt conséquent, pour être propriétaire d’un bâti, avec in fine la location des bâtiments à l’Etat. 
Frédéric VASSY ajout qu’il faut un terrain de 8000 m², le tènement entre la station-service et le terrain de 
foot pourrait correspondre au projet. 
Il s’agirait de petite structure avec 12 ou 13 gendarmes. 
Carole PUZIN demande combien il y a de gendarmerie en Drôme. 
Frédéric VASSY répond qu’il ne sait pas. L’Etat a annoncé qu’il y aurait 200 gendarmeries supplémentaires 
en France, qui seraient réparties sur le territoire. 
Frédéric VASSY pense que ce serait vraiment une bonne chose d’avoir une gendarmerie sur le territoire de 
la commune. Cela permettrait de pérenniser le fait de n’avoir qu’un seul policier municipal. 
Thomas VALENTIN estime qu’il y a suffisamment de gendarmeries autour de la commune. 
Frédéric VASSY insiste sur le fait que cela représenterait un investissement, la création d’un parc immobilier 
avec risque zéro. 
 
Parcelle de l’Ardoise : Il faut envisager une rencontre avec les services de l’Etat mais la mairie a besoin 
d’avoir un projet plus large intégrant la voirie, parkings, l’aménagement d’un city-parc, des jardins 
collectifs…Le cabinet DAVID travaille sur ce projet. 
 
Cantine du Châtelard : Une assemblée générale s’est tenue le 2 mars, Frédéric VASSY précise qu’il y avait 
beaucoup de monde, et que la réunion a duré longtemps. Les parents présents ont manifesté leur 
mécontentement quant à la qualité des repas. Les membres du bureau de l’association ont beaucoup parlé 
pour argumenter et essayer de défendre leur action et le cuisinier. 
Les élus présents, le maire, Patrick REYNAUD et Claudine DIRATZONIAN ne reviennent pas sur ce qu’ils ont 
déjà dit, à savoir qu’ils mettaient en doute les compétences du cuisinier pour travailler dans une cantine 
collective.  
A la fin de la réunion, le bureau de l’association a annoncé qu’une partie du bureau allait démissionner en 
juin. 
Frédéric VASSY a rencontré le président de la cantine cet après-midi pour essayer d’apaiser les choses et 
d’avancer sur ce dossier. 
Plusieurs solutions s’offrent à la commune, si réellement l’association ne perdurait pas :  
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- Passer à la cuisine centrale de l’agglo mais aujourd’hui elle est complète. 
- Reprise de l’association par un autre groupe de parents. 
- Gestion en interne par la mairie avec suppression de la convention d’objectifs et la reprise des salariés. 
- Choix d’un autre fournisseur privé 
- Solution hybride avec l’Agglo. 
Christophe BUFFIERE se souvient que les membres de l’association étaient intervenus en force auprès de la 
mairie et souhaitaient poursuivre l’action de l’association.  
Frédéric VASSY revient sur l’historique et explique qu’effectivement, avec le départ de l’ancien président, 
un groupe de parents s’étaient engagés dans l’association. C’est à ce moment-là que la municipalité s’était 
posé la question d’adhérer ou non à la cuisine centrale de l’Agglo pour les deux écoles. 
La municipalité a choisi de leur faire confiance, et leur a demandé de s’engager sur plusieurs années. 
Il y a eu un changement de cuisinier en février 2022, avec le départ en retraite de l’ancienne cuisinière.  
Thomas PORRIN demande comment sont fait les repas de la MFR et s’il y aurait possibilité de mutualiser. 
Patrick REYNAUD répond que c’est trop différent, c’est un établissement privé, il y a des repas midi et soir 
et ce sont des ados. 
Christine DOELSCH demande s’il y aurait la possibilité de travailler avec les restaurants de la commune. 
Patrick REYNAUD répond que pour 240 repas par jour, c’est impossible. 
Luc TROULLIER regrette la communication de la commune sur le sujet. On ne peut pas se permettre de tout 
dire quand on est une personne publique. 
Patrick REYNAUD rappelle que le seul objectif est que les 240 enfants de l’école mangent bien. 
Il ajoute que les parents ont le droit de savoir ce qui se passe à la cantine, chacun d’entre eux est membre 
de l’association. 
Frédéric VASSY estime que le dialogue est difficile, lorsque dès le départ l’association se refuse à aborder le 
sujet de la compétence du cuisinier. 
Agnès JAUBERT estime que la gestion d’une telle structure d’un point de vue administratif ou en cuisine 
devient difficile et lourde pour des parents bénévoles. 
Frédéric VASSY ajoute que compte tenu de toutes les contraintes sanitaires, administratives, etc., la gestion 
de la cantine par une association n’est peut-être plus adaptée. 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h19 
 
 
 

La secrétaire de séance,       Le Maire, 
 
 
 
 
Agnès JAUBERT         Frédéric VASSY 
 
 
 
 
 
 
 
Dates des prochains conseils municipaux : 
Lundi 3 avril 20h30 
Lundi 22 mai 20h30 
Lundi 26 juin 20h30 
Lundi 4 septembre 20h30 

Lundi 9 octobre 20h30 
Lundi 13 novembre 20h30 
Lundi 18 décembre 20h30 


